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 Pantin, le 30 octobre 2023 
À l'attention des Présidentes et 
Présidents de CR. 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents,  

Je vous remercie de bien vouloir rappeler à l’ensemble de vos clubs, que les boxeurs 
amateurs et éducatifs sont dans l’obligation de présenter à la pesée : 

• Leur passeport fédéral à chaque pesée, avec l’étiquette du palmarès 
2022/2023. 

• Leur licence dématérialisée. 

Je vous remercie de votre collaboration et vous demande de bien vouloir le diffuser à 
l’ensemble de vos clubs et officiels.  

Je vous adresse, Mesdames et Messieurs les Présidents, mes salutations sportives.  

 
 
 
Séverine Gosselin. 


